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Décryptage et analyse des évolutions 

réglementaires  – secteur non marchand
(1/1)

Comptabilité
Comptabilité générale

Réf. C1200

DURÉE
1 demi-journée
Soit 3h30 au total

PRIX 
Présentiel / Distanciel : 
400 € HT / personne

Prix TTC calculé en fonction du taux de 
TVA en vigueur à la date de réalisation de 
la formation.

DATES ET LIEUX
Consulter les dates et s’inscrire

FORMATEURS
Experts KPMG du secteur non 
marchand

NATURE DE L’ACTION
Cette action de formation entre dans le 
champ d’application de l’article L 6313-
1 du Code du Travail

SUIVI DE L’ACTION ET 
APPRÉCIATION DES RÉSULTATS
Ceux-ci sont effectués conformément à 
l’article L6353-1 du Code du Travail

SANCTION DE LA FORMATION
Attestation de formation

PUBLIC CONCERNÉ
• DAF, Dirigeant, responsable juridique

PRÉREQUIS
• Aucun

OBJECTIFS
• Approfondir ses connaissances techniques
• Connaître l’actualité réglementaire sociale, comptable et juridique pour être en

mesure d’anticiper les opportunités, maîtriser les risques et structurer sa veille
• Partage d’expérience entre professionnels

DÉMARCHE PÉDAGOGIQUE, DOCUMENTATION REMISE ET ÉVALUATION
• Démarche méthodique et structurée pour faciliter l’apprentissage
• Cas pratiques et mises en situation pour une application immédiate
• Personnalisation de la formation à travers une large place laissée aux échanges
• Support de formation transmis à chaque participant
• Questionnaire réalisé afin d’évaluer les compétences acquises
• Evaluation de la satisfaction et de l’engagement

RECOMMANDATIONS (DISTANCIEL)
• Microsoft Teams
• Webcam et microphone fonctionnels
• Connexion internet à haut débit

• POINTS D’ACTUALITÉ SUR LES ÉVOLUTIONS RÉGLEMENTAIRES
SOCIALES, COMPTABLES ET JURIDIQUES

• PRÉSENTATION DES PROJETS DE LOI DE FINANCES ET LOI DE
FINANCEMENT DE LA SÉCURITÉ SOCIALE

• PARTAGE DE BONNES PRATIQUES SPÉCIFIQUES AU SECTEUR NON
MARCHAND

Contactez votre conseiller régional

www.formation.kpmg.fr 

Déclaration d’activité enregistrée sous le numéro 
11920002792 auprès du préfet de la région Ile de France
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